ARRETE DE NOMINATION SANS STAGE

D'UN AGENT TITULAIRE
AU GRADE D’AGENT DE MAITRISE TERRITORIAL
M .............

grade .................

Fonctions ................

durée hebdomadaire ....

Le Maire (ou le Président),

VU le code général de la fonction publique,
VU le décret n°88-547 du 6 mai 1988 portant statut particulier du cadre d’emplois des agents de maîtrise territoriaux,

Vu le décret n°88-548 du 6 mai 1988 portant échelonnement indiciaire applicable aux agents de maîtrise territoriaux,

VU le décret ….du ../../…. relatif au cadre d'emplois des …………………………,

VU la délibération du Conseil en date du .......... portant création d'un emploi de ........ d'une durée hebdomadaire de service égale à ..................... heures) à compter du ........,

Ou CONSIDERANT qu'un emploi est vacant dans le tableau des effectifs de la collectivité (donner la raison : emploi non pourvu ou vacant suite au départ d'un agent (préciser),

VU la déclaration de vacance d'emploi faite auprès du Centre de Gestion le ...................,

CONSIDERANT qu'à la date du ......... M ............ justifie de 2 ans de services publics effectifs dans un emploi de même nature et qu'en conséquence l'agent doit être dispensé de stage et nommé en qualité de titulaire dans son nouvel emploi,

VU la situation administrative de l'intéressé qui est actuellement au ......échelon du grade de ........ depuis le ..... (Eventuellement avec un reliquat d'ancienneté de ..........), IB ..... , IM .............,

CONSIDERANT que M............. est inscrit sur la liste d'aptitude dressée après promotion interne par le CDG de …. à compter du ../../…. au grade de ...........
VU le certificat médical attestant l'aptitude physique à l'emploi,

A R R E T E 

ARTICLE 1 :
M..... , né (date – lieu et département de naissance), de nationalité……  est nommé(e), à compter du......en qualité de (grade)…………  titulaire pour exercer les fonctions de ......

ARTICLE 2 :
L'intéressé(e), employé(e) à raison de .../35e est classé au ..... échelon de son nouveau grade avec ancienneté conservée au ..... ou de ......... ; IB…IM ..... 

ARTICLE 3 :
Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé(e) et transmis en préfecture de l’Ain (ou en Sous-Préfecture de l'arrondissement de .....).


Une ampliation sera adressée au receveur de la collectivité et au Centre de gestion de l’Ain.










Fait à ............., le ...........










Le Maire (ou le Président),

Le Maire (ou le Président),
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. Le Tribunal Administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

Notifié le .....................................Signature de l’agent :        
